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VADEMECUM SUR LES PRIORITES TRANSVERSALES

ENVIRONNEMENT

A destination des porteurs de projet

Selon l'article 17 du  règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional , la mobilisation des crédits FEDER « sera poursuivie dans le cadre de la promotion de l'objectif de protéger et d'améliorer l'environnement ».

Cette priorité transversale a été prise en compte dès la phase d'élaboration de la stratégie du PO. Ce dernier a d'ailleurs fait l'objet, conformément à la directive européenne de 2001 d'une évaluation stratégique environnementale. Elle a apprécié dans quelle mesure la stratégie de développement exposée dans le Programme opérationnel du FEDER valorise résolument les atouts intrinsèques du territoire.

Pour rappel, les enjeux environnementaux prioritaires identifiés en Bourgogne sont les suivants:

· préservation de la biodiversité et des milieux naturels ;

· qualité des eaux superficielles et souterraines ;

· gestion des déchets, notamment en termes de valorisation ;

· maîtrise de la consommation d’énergie et émissions de gaz à effet de serre ;

· gestion du bon état de la ressource en eau ;

· gestion du risque inondation ;

· maîtrise de l’étalement urbain.

L’évaluation stratégique environnementale a ainsi rappelé comment la priorité transversale environnement a été prise en compte dans le Programme opérationnel du FEDER: 

· au travers de mesures dédiées à la protection de l’environnement, regroupées au sein de l’Axe 2 « Valorisation du patrimoine environnemental »


· par l'application de critères de sélection et de performance environnementale des projets relevant des mesures non spécifiquement environnementales (AXE 1 et 3) afin de limiter l'impact négatif des opérations soutenues sur l'environnement

Par ailleurs, au delà de l’élaboration du programme, le PO sera en effet mis en oeuvre dans la perspective d'une « neutralité carbone » qui résulte de la compensation globale des émissions supplémentaires de gaz à effet de serre (GES) des projets cofinancés par le FEDER par la sélection d'investissements qui concourent à réduire l'émission de GSE. 

Pour atteindre cet objectif et limiter l'impact négatif des actions soutenues par le Programme  sur l'environnement, l'autorité de gestion prévoit la prise en compte de la priorité environnement à l’échelle de chaque projet dans le montage et l'instruction de chaque opération financée au titre du PO.


Cette prise en compte de l’environnement se traduit par 

· le respect réglementaire des directives européennes prises en la matière et  des dispositifs législatifs retranscrits en droit français dans le code de l’environnement.  Aussi, des porteurs de projet qui seraient dans des situation d’irrégularité majeure devant ces exigences réglementaires, (connue de la part des services instructeurs), ne pourront pas prétendre au financement de leur projet au titre du Programme Opérationnel FEDER. Cet objectif pourra être atteint par l'application à chaque projet soutenu:

· l'application de critères d'éco-conditionnalité : ce sont des critères d'éligibilité qui s'appliquent quelle que soit la mesure du programme à tout projet financé au titre du Programme Opérationnel FEDER, que le dossier bénéficie ou non d'une aide européenne ou d'une aide des partenaires du programme au titre des contreparties (Collectivités, Etat ...). Ils concernent principalement les bâtiments et les projets d'aménagement et d'urbanisme. 

· L'application de critères de performance environnementale: ce sont des critères d'appréciation des projets au regard de leur impact sur les principaux enjeux régionaux de l'environnement identifiés dans l'évaluation stratégique environnementale du programme opérationnel. A cet effet, a été établie une grille d'évaluation des projets pour mesurer la prise en compte de l’environnement dans les projets avant leur programmation.

Elle s'applique à tous les projets d'investissement matériel (hors études) bénéficiant d'un soutien financier au titre du PO sauf les projets relevant de l'axe 2 du PO (mesures dont l'objet même est d'améliorer l'état de  l'environnement).

Cette grille reprend les critères d'éco-conditionnalité (critères d'éligibilité à vérifier au moment de l'instruction et du solde du dossier) et les critères d'appréciation de la performance environnementale du projet, la performance environnementale étant un critère pour la priorisation des projets et pour les modalités d'attribution de l'aide (modulation du taux).

Elle sera renseignée sur la base des éléments fournis par le maître d'ouvrage et selon les modalités d'application décrite ci-après.

Enfin, le programme sera régulièrement évalué au travers de cette priorité environnement par le biais :

· des indicateurs transversaux relatifs aux émissions de CO2: on aura un bilan CO2 du programme;

· des indicateurs thématiques ou spécifiques aux mesures dédiées;

· des résultats des grilles environnementales.

L’ensemble de ces indicateurs est détaillé dans un chapitre dédié.

1) Questions préliminaires à remplir par le porteur de projet


Les questions suivantes permettent au porteur de projet d'identifier les thématiques environnementales applicables au projet présenté et sur lesquelles il devra apporter des éléments justificatifs de la prise en compte de l'impact de son projet sur l'environnement.

Les solutions permettant de réduire l'impact environnemental du projet sont, selon les cas, obligatoirement requises pour pouvoir bénéficier d'une aide au titre du Programme Opérationnel FEDER (critères d'éco-conditionnalité) ou sont un élément d'appréciation de la performance environnementale des projets soutenus (critères de performance environnementale). La performance environnementale est alors un critère de priorisation des projets lors de la sélection des opérations et dans les modalités d'attribution de l'aide (modulation du taux ).

 *  critères d'éco-conditionnalité: critères obligatoirement requis pour bénéficier d'une aide

□ critères de performance environnementale

· Le projet implique-t-il le financement de tout ou partie d’un bâtiment ?

Si oui, le porteur de projet devra prendre en compte les thématiques suivantes :

* Bâtiment

* Risque inondation
Oui 

Non

· Le projet implique-t-il la réhabilitation de friches industrielles ?

Si oui, le porteur de projet devra prendre en compte les thématiques suivantes :

* Risque inondation

* Aménagement / urbanisme (le cas échéant)

□ Transports

□ Gestion environnementale des activités
Oui 

Non



· Le projet implique-t-il l’implantation d’une zone d’activités ?

Si oui, le porteur de projet devra prendre en compte les thématiques suivantes :

* Risque inondation

* Aménagement / urbanisme 

□ Biodiversité et milieux naturels

□ Transports 

□ Gestion environnementale des activités
Oui 

Non

· Le projet implique-t-il l’implantation nouvelle d’un équipement
 ou d’infrastructures ?

Si oui, le porteur de projet devra prendre en compte les thématiques suivantes :

* Aménagement / urbanisme (le cas échéant)

* Risque inondation

□ Biodiversité et milieux naturels

□ Transports
Oui 

Non

· Le projet prévoit-il le développement d’activités
 ou de technologies (projet R&D)?

Si oui, le porteur de projet devra prendre en compte les thématiques suivantes :

□ Gestion environnementale des activités ou/et des technologies


Oui

Non

· Le projet est-il susceptible de créer des besoins supplémentaires en termes de transport des personnes et de marchandises ?

Si oui, le porteur de projet devra prendre en compte les thématiques suivantes :

□ Transports
Oui

Non




2) Les critères de sélection des projets

Sont présentés ci-après  pour chaque thématique applicable 

· les critères d'éco-conditionnalité sur les quels s'appuiera la sélection des projets

· les informations à fournir par le porteur de projet afin d'améliorer son projet. Elles permettront d'évaluer sa performance environnementale c'est-à-dire comment a été prise en compte cette priorité transversale dans le montage du projet.

Bâtiments

Critères d’éco-conditionnalité :

Si le projet implique le financement de tout ou partie d’un bâtiment, son éligibilité est conditionné au respect des critères suivants au moment du dépôt de sa demande de subvention :

Bâtiment existant

(Quelque soit sa destination)
Bâtiment neuf


A vocation économique: industriel (production ou autre), artisanal, tertiaire marchand (bureau, labo...)
Bâtiment collectif à usage social, culturel, touristique

- audit énergétique (étude de choix énergétqiue)
- audit énergétique (étude de choix énergétqiue)*

- un argumentaire sur la gestion des eaux pluviales du bâtiment et de ses abords
- audit énergétique (étude de choix énergétqiue)*

- un argumentaire sur la gestion des eaux pluviales du bâtiment et de ses abords

-Répondre au label Haute Performance Energétique (-10% de la consommation conventionnelle de référence selon la réglementation thermique en vigueur)

NB: pour les bâtiment de plus de 1000m² de SHON, l'audit énergétique est obligatoire à compter du 1/1/2008 pour les bâtiments neufs et à compter du 1er avril 2008 pour les bâtiments existants

Critères de performance environnementale :

□ Le recours à une énergie renouvelable:


Le porteur de projet doit préciser s'il utilise une énergie renouvelable notamment pour l'eau chaude et le chauffage et dans quelle proportion il y fait recours (exemple: 10% de sa consommation pour l'eau et le chauffage).

□ L'utilisation du bois construction

Le porteur de projet doit préciser le type de matériaux utilisés notamment le recours ou non à du bois construction, la qualité de celui-ci ( éco-certifié ou non) et si possible sa provenance géographique.

Un Bonus d’aide est d'ailleurs attribué dans la limite du respect du taux d'aide publique maximum pour les projets qui utilisent du bois-construction éco-certifié dont la provenance géographique est déterminée de manière certaine.

□ Le niveau de consommation d'énergie au m2:

Le porteur de projet doit remettre lors de se demande de subvention les informations permettant d'estimer la consommation d'énergie de son bâtiment par m2.

La priorité sera accordée aux projets répondant au label THPE (-20% de la consommation conventionnelle de référence selon la réglementation thermique en vigueur).

□ Les modalités de gestion des eaux pluviales

· Le porteur de projet doit présenter un argumentaire sur les modalités de gestion des eaux pluviales du bâtiment et de ses abords (limitation de la surface imperméabilisée, système de récupération des eaux,...).

Précisions sur la mise en œuvre :

· L'audit énergétique est réalisé par un cabinet extérieur selon le cahier des charges disponible auprès de l'ADEME. Il doivent comporter notamment l'examen du recours à au moins une énergie renouvelable. 

Le porteur de projet peut bénéficier d'un appui méthodologique de la part des conseillers techniques de l'ADEME. Il lui est conseillé de prendre contact avec eux dès la phase de définition de son projet 

· L'audit énergétique peut bénéficier d'un soutien financier au titre du Programme Energie Climat Bourgogne aux conditions définies dans les règlements d'intervention de l'ADEME et des collectivités partenaires en vigueur au moment du dépôt du dossier.

Le dossier type de demande peut être retiré auprès de l'ADEME et du Conseil régional de Bourgogne.

· La réalisation des projets doit tenir compte des préconisations issues des études. A défaut le porteur de projet doit justifier ses choix.

Le porteur de projet doit remettre avec son dossier de demande de subvention au titre du Programme Opérationnel FEDER les conclusions des études et la justification de la prise en compte ou non de ses préconisations.

· Concernant le label, le porteur de projet doit fournir les documents permettant d'attester le respect du label HPE ou THPE défini par la réglementation thermique en vigueur (le calcul réglementaire).

Le label HPE 2005 et THPE 2005 requis en 2007 est défini par l'arrêté du ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et parties nouvelles des bâtiments publié au JO du 25 mai 2006.

La consommation du bâtiment soutenu doit donc être inférieure de 10% (HPE) ou de 20% (THPE) à la consommation conventionnelle de référence définie à l'article 9 de l'arrêté précité.

Il est demandé de mettre en place un suivi de la consommation des énergies pendant au moins une année de fonctionnement du bâtiment (garder ses factures)

· Tous les bâtiments qui bénéficient d'un soutien financier au titre du Programme Opérationnel feront l'objet d'un contrôle sur place. Le non respect des critères d'éco-conditionnalité, notamment le label, pourra entraîner le reversement de tout ou partie de l'aide octroyée.

· Aménagement / Urbanisme 

Critères d’éco-conditionnalité 

Superficie de la zone < à 50 ha
Superficie de la zone > à 50 ha

Un diagnostic environnemental territorial


Une approche environnementale de l'urbanisme

Critères de performance environnementale :

L'impact environnemental du projet sera apprécié par rapport à chacune des thématiques suivantes: énergie, eau, déchets, transports, bruit, sites et sols pollués, diversité biologiques, inondation et consommation de l'espace.

Précisions sur la mise en œuvre :

· Les études sont réalisées par un cabinet extérieur selon le cahier des charges type disponible à l'ADEME.

Elles portent sur les aspects environnementaux suivants:

· Energie.

· Eau.

· Déchets.

· Transports.

· Bruit.

· Sites et sols pollués.

· Diversité biologique et milieux naturels.

· Risque inondation.

· Maîtrise de l’étalement urbain et consommation d’espace.

Le porteur de projet peut bénéficier d'un appui méthodologique de la part des conseillers techniques de l'ADEME. Il lui est conseillé de prendre contact avec eux dès  la phase de définition de son projet.

· Les études peuvent bénéficier d'un soutien financier au titre du Programme Energie Climat Bourgogne aux conditions définies dans les règlements d'intervention de l'ADEME et des collectivités partenaires en vigueur au moment du dépôt du dossier.

Le dossier type de demande de subvention peut être retiré auprès de l'ADEME et du Conseil régional de Bourgogne..

· La réalisation des projets doit tenir compte des préconisations issues des études. A défaut le porteur de projet doit justifier ses choix.

Le porteur de projet doit remettre avec son dossier de demande de subvention au titre du Programme Opérationnel FEDER les conclusions des études et la justification de la prise en compte ou non des ces préconisations.

· Risque inondation

Critères d’éco-conditionnalité 

Les porteurs de projet doivent s'assurer que leur projet n'est pas implanté dans une zone où existe un risque d'inondation (documents disponibles auprès de la mairie ).

En cas de non respect de la réglementation en vigueur sur les zones inondables (interdictions ou prescriptions figurant au plan de prévention des risques)  le projet ne peut bénéficier d'un soutien financier au titre du Programme opérationnel FEDER.

Cette disposition ne s'applique pas aux projets dont l'objet même est la gestion des risques d'inondation (mesure 2-4) et aux projets d'aménagement des ports et voies d'eau (mesure 3-2)

Critères de performance environnementale :

Aucun critère prévu

· Biodiversité et milieux naturels

Critères d’éco-conditionnalité 

Aucun critère 

Critères de performance environnementale :

Pour les projets d'infrastructure qui ne sont pas soumis aux études d'impacts réglementaires et qui se situent dans ou à proximité d’une zone présentant un intérêt écologique :

Le porteur de projet doit présenter des éléments (documents, argumentaire, une note explicative,.. ) permettant au service instructeur d’apprécier l’impact du projet sur les milieux naturels protégés ou reconnu d'intérêt écologique et les éventuelles mesures correctrices proposées. 

Il s'agit notamment

· des réserves naturelles nationales ou régionales

· des zones Natura 2000,

· des zones naturelles d'intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF), 

· des corridors écologiques, 

· espèces protégées (par exemple faucon pèlerin, chauve-souris, cigogne noire...)

Il pourra, pour ce faire, reprendre la composition prévue pour l'étude d'impact c'est-à-dire présenter une analyse de l'état initial du site et de son environnement, les modifications que le projet engendrent, les effets du projet sur la santé et les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables pour l'environnement et la santé ;

Pour les infrastructures de transport, le porteur de projet devra également présenter une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité ainsi qu'une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ; 

Une cartographie des zones ci-dessus est disponible sur le site internet de la DIREN.

Lorsque le projet a un impact négatif fort et irrémédiable sur un milieu présentant un intérêt écologique et qu'aucune mesures compensatoire ou correctrice n'est prévue/appliquée, le service instructeur saisira l'avis de la DIREN, un avis défavorable pouvant entraîner l'inéligibilité du projet au programme opérationnel.

· Transports

Critères d’éco-conditionnalité 

Aucun critère 

Critères de performance environnementale :

Le porteur de projet doit privilégier une zone d’implantation à proximité de services de transport alternatifs à la route existants (personnes ou/et marchandises).

Dans le cas contraire, le porteur de projet doit indiquer par une note explicative dans quelle mesure il prend en charge ses nouveaux besoins en transport que génèrent son projet et les raisons de ses choix.

Exemple: mise en place d'un plan de déplacement entreprise

· Gestion environnementale des activités ou des technologies

Critères d’éco-conditionnalité 

Aucun critère 

Critères de performance environnementale :

Le porteur de projet doit présenter les moyens mis en place afin d’assurer une bonne gestion environnementale des activités ou des technologies (projet R&D) développés vis-à-vis des principaux enjeux environnementaux de la région. Une bonne gestion des impacts environnementaux de l’activité pourra être réalisée, par exemple, par la mise en place d’un système de management environnemental (par exemple selon le Plan Environnement Entreprise développé par l’ADEME ou la norme ISO 14001), afin que les activités prennent en compte :

· La gestion des eaux (qualité et consommation)

· La gestion des déchets.

· Consommation d’énergies

· Les émissions de gaz à effet de serre.

Il devra transmettre au service instructeur les éléments permettant d'apprécier son niveau de performance sur ces thématiques par rapport aux standards du secteur.

3) La grille d'évaluation environnementale des projets

La note attribuée par rubrique va de 1 à 4, 1 étant attribué au projet le moins respectueux de l'environnement.

Seuls sont remplis les items qui concernent le projet. 

La note globale sera la moyenne obtenues par l'addition des notes sur chacun des items concernant le projet divisée par le nombre d'items concernés.

La note 1 est systématiquement apportée si le porteur de projet n'apporte pas de justifications suffisantes sur les items concernant son projet.


Critères d’éligibilité
Critères de performance environnementale
Notation





1
2
3
4


1. Bâtiment
Bâtiments existants :

 Etude de choix énergétique (audit énergétique)
1.1 Recours à une énergie renouvelable renouvelable






Bâtiments neufs à vocation économique :

 Argumentaire sur la gestion des eaux pluviales 
1.2 Matériaux de construction (bois) 







1.3 Le niveau de consommation d’énergie par m2







1.4 Modalités de gestion des eaux pluviales






Bâtiments neufs collectifs à usage social, culturel, touristique :

 Argumentaire sur la gestion des eaux pluviales 

 Le label HPE (Consommation d’énergie par m2 inférieure de 10% à la réglementation)
1.1 Recours à une énergie renouvelable renouvelable







1.2 Matériaux de construction (bois) 







1.3 Le label THPE (Consommation d’énergie par m2 inférieure  de 20% à la réglementation)







1.4 Modalités de gestion des eaux pluviales





2.. Aménagement / urbanisme
Superficie < 50 ha :

 Réalisation d’un diagnostic environnemental spatial

Superficie > 50 ha :

 Mise en œuvre d’une démarche d’Approche Environnementale sur l’Urbanisme
5.1 Energie








5.2 Eau








5.3 Déchets








5.4 Transports








5.5 Bruit








5.6 Sites et sols pollués








5.7 Diversité biologique et milieux naturels








5.8 Risque inondation








5.9 Maîtrise de l’étalement urbain







Critères d’éligibilité
Critères de performance environnementale
Notation







1
2
3
4

3. Risque inondation
 Implantation en zone non inondable






4. Biodiversité et milieux naturels

Impact du projet





5. Transports

4.1 Infrastructures de transport prévues





6. Gestion environnementale des activités ou des technologies (projet R&D)

6.1 Management environnemental







6.2 Maîtrise de la consommation d’eau







6.3 Maîtrise de la consommation d’énergie







6.4 Valorisation des déchets





�	 Exemple : équipement culturel, social 


�	 Exemple : activité touristique, industrielle, de commerce.
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